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Décisions du TANU ou du TCNU

L'UNDT a constaté que la décision selon laquelle le demandeur n'était pas éligible à
la conversion de la conversion à une nomination permanente était légale.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

La requérante conteste la décision de la constater inadmissible à une considération
pour la conversion à un rendez-vous permanent en raison du fait qu'elle n'était pas
en rendez-vous à durée déterminée au moment où elle a demandé qu'elle soit
considérée comme éligible pour être considérée pour la conversion en nomination
permanente.

Principe(s) Juridique(s)

Pour qu'un membre du personnel soit admissible à la conversion de la conversion à
une nomination permanente, il doit répondre à chacune des exigences suivantes: (1)
être sur un rendez-vous à durée déterminée au moment de l'examen; (2) la
nomination à durée déterminée concerne le Secrétariat des Nations Unies; (3) ont
terminé au moins cinq ans de service continu d'ici le 30 juin 2009; (4) Le service
continu a été achevé sur des nominations à durée déterminée en vertu de la série
100 des règles du personnel; (5) À la date à laquelle le membre du personnel a
terminé les cinq années de service de qualification, il avait moins de 53 ans. un
contrat à durée déterminée. Elle était plutôt, et est toujours un membre du
personnel actif lors d'une nomination temporaire avec le Secrétariat des Nations
Unies. Par conséquent, elle n'a pas répondu au moins une des exigences
cumulatives pour être éligible à la conversion à une nomination permanente.

Résultat

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2013066
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